
2020
Les chiffres-clés
de la
Wallonie
Edition



L’Institut wallon de l’évaluation, de la prospective et de la statistique (IWEPS) est un institut 
scientifique public d’aide à la prise de décision à destination des pouvoirs publics. Depuis le 
1er janvier 2016, il fait partie de l'Institut interfédéral de statistique. Par sa mission 
scientifique transversale, il met à la disposition des décideurs wallons, des partenaires de la 
Wallonie et des citoyens des informations diverses qui vont de la présentation de statistiques 
et d’indicateurs à la réalisation d’études et d’analyses  approfondies dans les champs couverts 
par les sciences économiques, sociales, politiques et de l’environnement. Par sa mission de 
conseil stratégique, il participe activement à la promotion et la mise en œuvre d’une culture 
de l’évaluation et de la prospective en Wallonie.
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;X³´°XN ÆX´ TX °­°ÄӃJ ­«
N­ªªÄ«JӃX´

-8,9% à +30,9% Si une croissance de +4,1 % de la pop. 
ÇJӃӃ­««X X´º JÀX«TÄX X«º³X ǏǍǎǔ Xº
ǏǍǐǑŵ ӃX´ ⱴÆ­ӃÄ ­«´ ´XӃ­« les communes 
 ³­«º TX ƈӅŵǔ ӆ ► ǱǐǍŵǔ ӆ

(«º³X ǏǍǎǔ Xº ǏǍǐǑŵ ǓǔŵӅ ӆ TX´ N­ªªÄ«X´ ÇJӃӃ­««X´ X«³Xz ´º³X³­«º Ä«X JÄzªX«ºJ ­« TÄ N| ]³X TX ӃXÄ³ °­°ÄӃJ ­«Ÿ («
ºX³ªX´ ³XӃJ Z´ ƎºJÄÈ TX N³­ ´´J«NXƏŵ ӃX´ °ӃÄ´ Z­³ºX´ |JÄ´´X´ ´X ´ ºÄX«º ´Ä³º­Äº JÄÈ Ӄ ª ºX´ TX´ Ê­«X´ º­ÄN|ⱴX´ °J³ ӃJ
°ⱴ³ Ä³MJ« ´J ­«Ÿ 2X ºX³ªX TX °ⱴ³ Ä³MJ« ´J ­« °XÄº Ⱶº³X Tⱴ`«  N­ªªX ӃX °³­NX´´Ä´ TŻⱴºJӃXªX«º TX ӃŻÄ³MJ« ´J ­« ÆX³´ ӃX´
ºX³³J «´ JÆ­ ´ «J«º ӃX´ JzzӃ­ªⱴ³J ­«´Ÿ 2J °ⱴ³ Ä³MJ« ´J ­« °³­Æ­²ÄX Ä«X XÈºX«´ ­« °³­z³X´´ ÆX TX ӃŻÄ³MJ« ´J ­« ´Ä³ ӃX
ºX³³ º­ ³Xŵ X« N³ⱴJ«º TX´ ²ÄJ³ X³´ ³ⱴ´ TX« XӃ´ TX °ӃÄ´ X« °ӃÄ´ ⱴӃ­ z«ⱴ´ TX´ NX«º³X´ TŻXª°Ӄ­ Ÿ $X °³­NX´´Ä´ º­ÄN|X³J JÆXN
Ä«X Jª°ӃXÄ³ ÆJ³ JMӃX º­ÄºX´ ӃX´ JzzӃ­ªⱴ³J ­«´ Ä³MJ «X´ N­ªªX 2 ⱳzX ­Ä 6JªÄ³Ÿ  Ä ´ÄT TX ӃJFJӃӃ­« Xŵ ӃJ °­°ÄӃJ ­« TX´
N­ªªÄ«X´ TX ӃJ °³­Æ «NX TX 2ÄÈXªM­Ä³z N­« «ÄX³J ´J N³­ ´´J«NX Ӄ ⱴX ► ӃJ °ⱴ³ Ä³MJ« ´J ­« TX ӃJ ªⱴº³­°­ӃX
ӃÄÈXªM­Ä³zX­ ´XŸ

&J«´ ӃJ ÆJ´ºX Ê­«X °ⱴ³ Ä³MJ «X TX ӃƛJzzӃ­ªⱴ³J ­« M³ÄÈXӃӃ­ ´Xŵ Ä« X«´XªMӃX TX N­ªªÄ«X´ŵ N­³³X´°­«TJ«º JÄ #³JMJ«º
ÇJӃӃ­« ´JÄZ ´­« NX«º³Xŵ JÄ «­³T TX 6JªÄ³ Xº JÄÈ J³³­«T ´´XªX«º´ TX ,ÄÉ ƈ FJ³XªªXŵ J «´  ²ÄX TX´ N­ªªÄ«X´ TÄ «­³T
TX ӃJ °³­Æ «NX TÄ ,J «JÄºŵ JiN|X TX Z­³ºX´ JÄzªX«ºJ ­«´Ÿ (« TX|­³´ TÄ ª­ÄÆXªX«º TX °ⱴ³ Ä³MJ« ´J ­«ŵ ӃJ °­°ÄӃJ ­«
TX N­ªªÄ«X´ JÄº­Ä³ TX $ «XÉ TXÆ³J º ⱴzJӃXªX«º N³­ º³X ³J° TXªX«ºŵ «­ºJªªX«º °J³ ӃJ Z­³ºX |JÄ´´X TX´ ³Xº³J ºⱴ´Ÿ
;J³ N­«º³Xŵ TX´ z³J«TX´ Æ ӃӃX´ ÇJӃӃ­««X´ N­ªªX $|J³ӃX³­ ŵ 6JªÄ³ŵ EX³Æ X³´ Xº A­Ä³«J  °­Ä³³J X«º °X³T³X TX ӃJ °­°ÄӃJ ­«
JÄ N­Ä³´ TX´ ²Ä «ÊX °³­N|J «X´ J««ⱴX´Ÿ &ŻJÄº³X´ N­ªªÄ«X´ JiN|J«º TX´ ºJÄÈ TX N³­ ´´J«NX´ «ⱴzJ Z´ ´X ´ ºÄX«º
«­ºJªªX«º JÄº­Ä³ TX $|J³ӃX³­  Xº TX A­Ä³«J ŵ Xº ► ӃƛX´º TX 2 ⱳzXŵ ªJ ´ JÄ´´  TJ«´ TX´ Ê­«X´ ⱴӃ­ z«ⱴX´ TX´ z³J«T´ NX«º³X´
°­Ä³Æ­ÉXÄ³´ TƛXª°Ӄ­ ´ ŷ °J³ NÄӃ ⱳ³XªX«º ӃX Ӄ­«z TX ӃJ Z³­« ⱳ³X Z³J«OJ ´Xŵ JÄ «­³T TX ӃJ °³­Æ «NX TX 2ÄÈXªM­Ä³zŵ JÄ ´ÄT
TX ӃJ °³­Æ «NX TX 6JªÄ³ Xº JÄ ´ÄTƈX´º TX NXӃӃX TX 2 ⱳzXŸ $X³ºJ «X´ N­ªªÄ«X´ JÄ NX«º³X TÄ #³JMJ«º ÇJӃӃ­« TXÆ³J X«º
N­««J º³X JÄ´´  Ä« ³XNÄӃ TX °­°ÄӃJ ­« T ► Ä« Æ X ӃӃ ´´XªX«º ³J° TXŸ



;X³´°XN ÆX´ TX °­°ÄӃJ ­«
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Sources : Rapport de recherche de l’IWEPS, juin 2020 - 
Perspectives de population et des ménages des communes 
wallonnes 2020 ; BFP juin 2020 ; Calculs : IWEPS

La quasi-totalité des communes wallonnes 
verront leur nombre de ménages augmenter 
entre 2019 et 2034. Par contre, le nombre 
de ménages de certaines villes et communes, 
qui était déjà en baisse entre 2014 et 2019, 
devrait poursuivre sa diminution à l’horizon 
2034. Si une croissance du nombre de 
ménages de +7,8 % est attendue en Wallonie 
entre 2019 et 2034, les évolutions selon les 
communes iront de -2,6 % à +30,3 %. Les 
hausses les plus importantes s’enregistrent 
dans des régions qui connaissent les plus 
fortes croissances relatives de leur 
population. Les décroissances sont 
observées dans les villes hennuyères de 
Charleroi et Châtelet, dans la province de 
Liège, les villes de: Verviers, Seraing et Spa et 
la commune de Dison, et dans le Brabant 
wallon dans la commune de La Hulpe.

Province

Taux de croissance des ménages 2019-2034 (%)

-2,6 - 0,0

0,1 - 2,5

2,6 - 5,0

5,1 - 10,0

10,1 - 20,0

20,1 - 30,3
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Wallonie :  +7,8%

Perspectives d'évolution
des ménages 2019-2034

Déńnitions et sources
Les perspectives communales de population développées 
ici reposent sur la méthode de projection des 
comportements observés ces dernières années. Cette 
méthode s'articule sur la distribution des individus selon 
leurs caractéristiques d'âge et de sexe. Elle calcule alors 
des taux d'évolution sur cinq ans de ces différentes 
populations selon l’âge et le sexe en tenant compte de la 
mortalité et des migrations spécińques à chaque 
commune. Ces taux sont appliqués à la population de 
2019 pour obtenir la population estimée de 2024. A la 
population ainsi projetée, s'ajoutent les naissances 
calculées sur la base du niveau de fécondité observé dans 
la commune. Les résultats traduisent les tendances 
observées sur les dernières années (2013-2019) en trois 
bonds successifs de cinq ans (2024-2029-2034). Les 
naissances, ainsi que chaque groupe d'âge quinquennal 
de chaque sexe, sont calibrés à chaque bond, au niveau de 
l'arrondissement, sur les perspectives de population du 
Bureau fédéral du Plan de juin 2020.

Pertinence et limites
2X´ ³ⱴ´ÄӃºJº´ °³­¤XÀX«º ӃX´ ºX«TJ«NX´ ­M´X³ÆⱴX´ NX´
TX³« ⱳ³X´ J««ⱴX´ Xº ´­«º NJӃ M³ⱴ´ JÄ « ÆXJÄ TX´
J³³­«T ´´XªX«º´ ´Ä³ ӃX´ °X³´°XN ÆX´ TX °­°ÄӃJ ­«
TÄ #Ä³XJÄ ZⱴTⱴ³JӃ TÄ ;ӃJ« TX ¤Ä « ǏǍǏǍŸ $X´
°³­¤XN ­«´ Tⱴª­z³J°| ²ÄX´ ƎN­ªªX TŻJ ӃӃXÄ³´ NXӃӃX´
³ⱴJӃ ´ⱴX´ ► ӃŻⱴN|XӃӃX TX °JÉ´ ­Ä TX ³ⱴz ­«´Ə «Ż­«º °J´
°­Ä³ ­M¤XN Z TX Ƃ °³ⱴT ³X ƃŵ ªJ ´ °ӃÄº º TX º³JNX³ ӃX´
z³J«TX´ ºX«TJ«NX´ ZÄºÄ³X´ X« Z­«N ­« TX ӃŻⱴÆ­ӃÄ ­«
TX´ NJ³JNºⱴ³ ´ ²ÄX´ °J³ ◄zX Xº °J³ ´XÈX TX ӃJ
°­°ÄӃJ ­«ŵ TX´ ´ ºÄJ ­«´ TX ªⱴ«JzX Xº TX´
N­ª°­³ºXªX«º´ Tⱴª­z³J°| ²ÄX´ ³ⱴXӃӃXªX«º
­M´X³Æⱴ´ Xº JÀX«TÄ´Ÿ &X´ °­Ӄ  ²ÄX´ N­ªªÄ«JӃX´
°J³ NÄӃ ⱳ³X´ °­Ä³³J X«º X« X]Xº Ⱶº³X ªX«ⱴX´ J`« TX
ZJÆ­³ ´X³ ӃŻJÀ³J º TX´ °­°ÄӃJ ­«´ ­Ä JÄ N­«º³J ³X ӃX´
³X´º³X «T³X TJ«´ ӃX´ ²Ä «ÊX °³­N|J «X´ J««ⱴX´ŵ X« ÆÄX
TX ³­ª°³X JÆXN ӃX´ ºX«TJ«NX´ ­M´X³ÆⱴX´Ÿ $Xº
ⱴӃⱴªX«ºŵ |­³´ TÄ N|Jª° TŻÄ«X J« N °J ­«
´N X« `²ÄX ²ÄJ« ºJ ÆXŵ «X °XÄº Ⱶº³X °³ ´ X« N­ª°ºX
TJ«´ ӃX ª­TⱳӃXŸ ;J³ XÈXª°ӃX ŷ ӃŻ­ÄÆX³ºÄ³X TX
Ӄ­ ´´XªX«º´ŵ ӃX TⱴÆXӃ­°°XªX«º TX °³­¤Xº´
 ªª­M Ӄ X³´ ³ⱴ´ TX« XӃ´ ­Ä TX ´X³Æ NX´ ► ӃJ °­°ÄӃJ ­«
ƎN³ⱳN|Xŵ ⱴN­ӃXŹƏŵ ӃŻJªⱴӃ ­³J ­« TX ӃJ ²ÄJӃ ºⱴ TÄ NJT³X
TX Æ X °­Ä³³J X«º  «ÆX³´X³ ӃX´ ºX«TJ«NX´ JÀX«TÄX´Ÿ

http://www.iweps.be/cc2020

Pour en savoir plus : 
Rapport de recherche : Perspectives de population et des ménages des communes wallonnes à l’horizon 

2034, juin 2020 - http://www.iweps.be
Bureau fédéral du Plan : http://www.plan.be/ BFP - Statbel (2020), Perspectives démographiques 2019-2070. 

Mise à jour dans le cadre de l’épidémie de Covid-19, juin 2020.

Personne de contact : Marc Debuisson (m.debuisson@iweps.be) / prochaine mise à jour : juin 2021

Fiche D007-PERSP.POP.COM- dernières données régionales disponibles au 01/09/2020



;­°ÄӃJ ­« TX´ ӄǒ J«´ Xº Ǳ
dans les communes wallonnes

11,1% à 26,1%
?  ӃJ °­°ÄӃJ ­« ÇJӃӃ­««X TJ«´
´­« X«´XªMӃX N­ª°­³ºX ǎӅŵǔ ӆ TX
ӄǒ J«´ Xº Ǳ X« ǏǍǏǍŵ TJ«´ ӃX´ N­ªªÄ«X´
ÇJӃӃ­««X´ŵ NX ºJÄÈ ÆJ³ X TX ǎǎŵǎ ӆ ►
Ǐӄŵǎ ӆ
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2X ´ÄT TX ӃJ °³­Æ «NX TX 2ÄÈXªM­Ä³z Z­³ªX Ä« z³­Ä°X TX N­ªªÄ«X´ ­ ӃX z³­Ä°X TŻ◄zX TX´ ª­ «´ TX ӄǒ J«´ X´º °ӃÄ´
ZJ MӃXŸ ;J³ N­«º³Xŵ TX´ N­ªªÄ«X´ JÄ «­³T TÄ #³JMJ«º ÇJӃӃ­«ŵ JÄÈ °ⱴ³ °|ⱴ³ X´ ´ÄT TX 2 ⱳzX Xº TX $|J³ӃX³­  Xº ► ӃJ Z³­« ⱳ³X
Z³J«OJ ´X TJ«´ ӃX ´ÄT «JªÄ³­ ´ Xº ӃŻ­ÄX´º ӃÄÈXªM­Ä³zX­ ´ °³ⱴ´X«ºX«º TX´ °­Ä³NX«ºJzX´ ⱴӃXÆⱴ´ TX ӄǒ J«´ Xº °ӃÄ´Ÿ

$XÀX ³ⱴ°J³ ­« TⱴN­ÄӃX ´Ä³º­Äº TX´ ª z³J ­«´ŵ ªJ ´ JÄ´´  TX ӃJ ª­³ºJӃ ºⱴ Xº TX ӃJ ZⱴN­«T ºⱴŸ $XÀX TX³« ⱳ³X X´º
º³JT  ­««XӃӃXªX«º °ӃÄ´ ⱴӃXÆⱴX TJ«´ ӃJ °³­Æ «NX TX 2ÄÈXªM­Ä³zŸ

Province

Part des 65 ans et plus au 1er janvier 2020 (%)
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Part de la population
de 65 ans et plus
Wallonie : 18,9%

|À°ŷƄƄÇÇÇŸ ÇX°´ŸMXƄNNǏǍǏǍ
Fiche D017-POP.65+.COM- dernières données régionales disponibles au 01/09/2020



;­°ÄӃJ ­« TX´ ӄǒ J«´ Xº Ǳ
dans les communes wallonnes
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Sources : IWEPS 2020, Statbel et BFP 2020 ; 
Calculs : IWEPS

Au niveau wallon, la part des 65 ans et plus 
devrait représenter 23,2 % de la population 
totale en 2034.
La répartition spatiale de la part des 65 ans 
et plus en 2034 identińe des groupements 
de communes où cette part sera plus élevée, 
soit les zones proches de la frontière 
française, le nord de la province de 
Luxembourg et l'est de la province de Liège, 
qui attirent des retraités à la recherche d'un 
cadre de vie plus bucolique, mais aussi des 
communes qui voient leur population plus 
jeune se diriger vers des régions 
pourvoyeuses d'emplois. Se détachent 
également sur la carte les territoires 
périphériques aux grandes villes qui ont 
connu les premiers mouvements de la 
périurbanisation dans les années 1960 
(notamment le centre-nord du Brabant 
wallon, le sud de Liège et de Charleroi). 
Toutes ces zones présentent déjà un 
vieillissement important de leur population 
actuellement.

Province

Part des 65 ans et plus en 2034 (%)

12,8 - 18,0

18,1 - 22,0

22,1 - 26,0

26,1 - 30,0

30,1 - 34,1

0 10 20
km

Population de 65 ans
et plus en 2034
Wallonie :  23,2%

Déńnitions et sources
Les perspectives communales de population développées 
ici reposent sur la méthode de projection des 
comportements observés ces dernières années. Cette 
méthode s'articule sur la distribution des individus selon 
leurs caractéristiques d'âge et de sexe. Elle calcule alors 
des taux d'évolution sur cinq ans de ces différentes 
populations selon l'âge et le sexe en tenant compte de la 
mortalité et des migrations spécińques à chaque 
commune. Ces taux sont appliqués à la population de 
2019 pour obtenir la population estimée de 2024. A la 
population ainsi projetée, s'ajoutent les naissances 
calculées sur la base du niveau de fécondité observé dans 
la commune. Les résultats traduisent les tendances 
observées sur les dernières années (2013-2019) en trois 
bonds successifs de cinq ans (2024-2029-2034). Les 
naissances, ainsi que chaque groupe d'âge quinquennal 
de chaque sexe, sont calibrés à chaque bond, au niveau de 
l'arrondissement, sur les perspectives de population du 
Bureau fédéral du Plan de juin 2020.

Pertinence et limites
2X´ T­««ⱴX´ Tⱴª­z³J°| ²ÄX´ ´­«º ³ⱴX´ TÄ >Xz ´º³X
«J ­«JӃ Ǝ>6Ə °J³ ?ºJºMXӃŸ 2X >6 X´º Ä« ­Ä Ӄ ӃⱴzJӃ ²Ä 
XÈ ´ºX X« #XӃz ²ÄX TX°Ä ´ ǎǔӅǐ ²Ä  NX«º³JӃ ´X ӃX´
³Xz ´º³X´ TX °­°ÄӃJ ­«  «´ºJÄ³ⱴ´ TJ«´ N|J²ÄX
N­ªªÄ«X MXӃzX Tⱳ´ ǎӅǑӄŸ .Ӄ X«³Xz ´º³X ӃƛX«´XªMӃX TX´
³ⱴ´ TX«º´ TX ӃJ #XӃz ²ÄX TJ«´ T ]ⱴ³X«º´ ³Xz ´º³X´ ŷ
°³ «N °JӃXªX«º ӃX ³Xz ´º³X TX °­°ÄӃJ ­« Xº TX´
ⱴº³J«zX³´ ƎӃX´ #XӃzX´ Xº ӃX´ ⱴº³J«zX³´ T­ª N Ӄ ⱴ´ ƈ
JÄº­³ ´ⱴ´ ► ´ŻⱴºJMӃ ³ ­Ä ´ⱴ¤­Ä³«X³ °ӃÄ´ TX º³­ ´ ª­ ´ ƈ
X« #XӃz ²ÄXƏŵ ӃX ³Xz ´º³X TŻJÀX«ºX ƎNJ«T TJº´ ³ⱴZÄz ⱴ´
°­Ӄ  ²ÄX´Ə Xº ӃX´ ³Xz ´º³X´ T °Ӄ­ªJ ²ÄX´ Xº
N­«´ÄӃJ ³X´ J «´  ²ÄX NXӃÄ  TX´ Z­«N ­««J ³X´
XÄ³­°ⱴX«´ Xº TX´ ªXªM³X´ TX´ JÄº³X´  «´ ºÄ ­«´
 «ºX³«J ­«JӃX´ Ǝ8A 6Ə Xº ӃXÄ³ ZJª ӃӃXŸ 2J °­°ÄӃJ ­«
­iN XӃӃX TX ӃJ #XӃz ²ÄX ²Ä  ´X³º TX MJ´X JÄÈ NJӃNÄӃ´
TX´  «T NX´ Tⱴª­z³J°| ²ÄX´ŵ N­ª°ºJM Ӄ ´X ӃŻX«´XªMӃX
TX´ °X³´­««X´ TÄ >6 ²Ä  ­«º ӃXÄ³ ³ⱴ´ TX«NX °³ «N °JӃX
X« #XӃz ²ÄX X« XÈNӃÄJ«º ӃX ³Xz ´º³X TŻJÀX«ºXŸ

http://www.iweps.be/cc2020

Pour en savoir plus : 
http://www.plan.be/ BFP - Statbel (2020), Perspectives démographiques 2019-2070.

Mise à jour dans le cadre de lĦépidémie de Covid-19, juin 2020
Rapport de recherche : Perspectives de population et des ménages des communes wallonnes 

à l'horizon 2034, juin 2020  - http://iweps.be
Statbel : https://statbel.fgov.be/fr/themes/population/structure-de-la-population

WalStat - IWEPS : http://walstat.iweps.be

Personne de contact : Marc Debuisson (m.debuisson@iweps.be) / prochaine mise à jour : juin 2021

Fiche D017-POP.65+.COM- dernières données régionales disponibles au 01/09/2020
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;­°ÄӃJ ­« ⱴº³J«zⱳ³X

10,4%
C’est la part que représentent les 
personnes de nationalité étrangère 
dans la population totale wallonne au 
1er janvier 2020. Cette proportion 
s’élève à 12,4 % au niveau national

Au 1er janvier 2020, la Wallonie compte 3,6 millions d’habitants. Parmi eux, 378 351 personnes sont de nationalité 
étrangère ; ce qui représente environ 27 % de l’ensemble de la population étrangère établie en Belgique.

Les données du tableau ci-dessus mettent clairement en évidence que la population de nationalité étrangère établie en 
Wallonie est principalement d’origine européenne. En effet, globalement, les citoyens originaires des pays de l’Union 
européenne représentent près de 72 % de l’ensemble de la population étrangère wallonne. C’est également le cas pour la 
Belgique, mais dans une moindre mesure (67 %). On peut également noter qu’environ 3 % des étrangers résidant en 
Wallonie sont originaires des pays européens non-UE. Ce qui signińe que près de 3 personnes de nationalité étrangère sur 
4 vivant en Wallonie émanent du continent européen (74,6 %). Loin derrière l’Europe, se positionne l’Afrique (13,9 %) 
deuxième continent d’origine de la population étrangère wallonne, devant l’Asie (7,8 %). 

Structure de la population étrangère (personnes de nationalité étrangère) en Wallonie et en Belgique, situation 
au 1er janvier 2020

Sources : Statbel ; Calculs : IWEPS
Note : la catégorie autre correspond aux personnes de nationalité indéterminée et aux apatrides. La catégorie “ Europe hors UE ” intègre l’entièreté de la Fédération de 
Russie et exclut la Turquie.

Wallonie

Effectif 270 466 11 620 29 642 52 536 8 524 107 5 456 378 351

En % du total 71,5 3,1 7,8 13,9 2,3 0,0 1,4 100

Belgique

Effectif 945 977 49 215 177 165 191 037 39 006 965 23 286 1 426 651

En % du total 66,3 3,5 12,4 13,4 2,7 0,1 1,6 100

Océanie Autre TotalEU-27 Autre Europe Asie Afrique Amérique

http://www.iweps.be/cc2020

Fiche D014-POP.ETR- dernières données régionales disponibles au 01/09/2020
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;­°ÄӃJ ­« ⱴº³J«zⱳ³X

Sources : Statbel ; Calculs : IWEPS

Comme le montre le graphique ci-dessus dans le Top-15 des nationalités étrangères en Wallonie, on retrouve à la 1ère place 
l’Italie avec 95 937 personnes, suivie de la France avec un effectif évalué à 83 244 personnes. À eux seuls, ces deux pays 
représentent environ la moitié (47 %) du total de la population étrangère wallonne. Cette proportion culmine à 81 % 
lorsqu’on considère l’ensemble des pays du Top-15. Dans ce groupe, le premier pays extra-européen est le Maroc qui se 
classe à la 4ème place, avec 16 583 individus, soit 4,4 % de l’ensemble de la population étrangère établie en Wallonie.

Top-15 des nationalités étrangères en Wallonie, effectif, situation en 2020 
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Déńnitions et sources
Un étranger est une personne qui ne possède pas la 
nationalité belge et qui réside en Wallonie ou dans une 
autre Région belge. La population étrangère comprend 
aussi bien des personnes nées à l’étranger et des 
personnes nées en Belgique. Les données relatives à la 
population étrangère sont issues du registre national. Les 
données relatives à la population de nationalité 
étrangère sont diffusées de façon récurrente par Statbel.
 

Pertinence et limites
La limite de cet indicateur réside dans le fait qu’il ne 
°X³ªXº °J´ TX NJ°ºX³ ӃŻ ªª z³J ­« TJ«´ º­ÄºX´ ´X´
N­ª°­´J«ºX´ °Ä ´²ÄX ӃX´ °­°ÄӃJ ­«´ ⱴº³J«zⱳ³X Xº
 ªª z³ⱴX «X ´X N­«Z­«TX«º °J´Ÿ (« X]Xºŵ Ä«  ªª z³ⱴ
«ŻX´º °J´ «ⱴNX´´J ³XªX«º TX «J ­«JӃ ºⱴ ⱴº³J«zⱳ³X
ƎNX³ºJ «´  ªª z³ⱴ´ JN²Ä ⱳ³X«º ӃJ «J ­«JӃ ºⱴ MXӃzXƏŸ Ὅ
ӃŻ «ÆX³´Xŵ Ä«X °X³´­««X TX «J ­«JӃ ºⱴ ⱴº³J«zⱳ³X «ŻX´º
°J´ Z­³NⱴªX«º Ä«  ªª z³ⱴ ƎNX³ºJ «´ ⱴº³J«zX³´ ´­«º
«ⱴ´ X« #XӃz ²ÄXƏŸ

http://www.iweps.be/cc2020

Personne de contact : Abdeslam Marfouk (ama@iweps.be) / prochaine mise à jour : septembre 2021

Fiche D014-POP.ETR- dernières données régionales disponibles au 01/09/2020



Causes de mortalité

10,6‰
En Wallonie, entre 2015 et 2017, 
on compte 38 136 décès en 
moyenne par an, soit un taux annuel 
de 10,6 décès pour 1 000 habitants 
âgés de plus d’un an

1 - 9 ans 10 - 24 ans 25 - 44 ans 45 - 64 ans 65 ans et plus
Nombre annuel moyen de décès 50 170 900 5 723 31 173

Taux brut annuel moyen de mortalité pour 1 000 hab.(1) 0,1 0,3 1,0 5,9 48,2
pour 1 000 hommes 0,1 0,2 0,7 4,4 46,0
pour 1 000 femmes 0,2 0,4 1,3 7,4 51,3

1 - 9 ans 10 - 24 ans 25 - 44 ans 45 - 64 ans 65 ans et plus

Principales causes de décès de 2015 à 2017 (codes ICD 10)(2) % % % % % % N
Appareil circulatoire (I00 - I99) 3 5 11 18 29 27 10 276

Tumeurs (C00 - D048) 16 12 19 38 23 25 9 516

Appareil respiratoire (I00 - J99) 3 1 3 7 12 11 4 216

Système nerveux et organes des sens (G00 - H95) 8 5 3 3 6 5 2 048

Appareil digestif (K00 - K99) 1 1 6 8 4 5 1 794

Causes non-naturelles (V01 - Y98) 34 62 43 11 5 7 2 675

dont suicides (X60 - X84) 0 19 21 5 1 2 682

dont accidents (V01 - X59) 32 38 19 5 4 5 1 837

Autres 35 14 15 15 21 20 5 092

Total 100 100 100 100 100 100 38136

10,4

Total
38 136

10,6

10,7

Les causes de décès évoluent avec l’âge. La mortalité infantile, avant l’âge d’un an, touche en moyenne 120 enfants par an. 
Elle est expliquée pour plus de 40 % des cas par des causes dont l’origine se situe dans la période périnatale et pour un cas 
sur trois en raison dĦune malformation congénitale ou dĦune anomalie chromosomique. Enńn, la mort subite du nourrisson 
représente environ 4 % des décès soit 5 bébés par an en moyenne. 

Chez les enfants d'1 à 9 ans, les accidents et les tumeurs sont les principales causes de décès. Parmi les jeunes âgés de 10 
à 24 ans, 60 % des décès sont dus à des causes non-naturelles. Entre 25 et 44 ans, un décès sur cinq est un suicide et près 
d'un sur cinq est la conséquence d'un accident. Après 45 ans, ce sont les tumeurs et les maladies de l'appareil circulatoire 
qui sont les plus meurtrières.

http://www.iweps.be/cc2020

Fiche S001-MORTALITE - dernières données régionales disponibles au 01/09/2020

Sources : Statbel ; Calculs : IWEPS

(1) Le taux brut annuel moyen de mortalité pour 1000 habitants est le nombre moyen de décès observés pour 1 000 habitants par an au cours de la période 
étudiée. 
(2) Les codes 'ICD 10' font référence à la 10ème édition de la classińcation internationale des maladies et problèmes de santé connexes publiée par 
l'Organisation mondiale de la Santé

Nombre annuel moyen de décès et poids relatif des principales causes de décès, par groupe d'âge, Wallonie, 2015-2017
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Causes de mortalité

Sources : Statbel ; Calculs : IWEPS

Ce graphique présente le poids relatif des différentes causes dans la mortalité au sein de chaque catégorie d’âge et de 
sexe, il s’agit de la proportion de chaque cause dans la mortalité totale soit le « taux proportionnel de mortalité ». 
Les bulletins d’état-civil permettent d’observer des différences entre la répartition des causes de mortalité entre les 
hommes et les femmes. On remarquera principalement que les hommes meurent plus souvent en raison de causes 
accidentelles ou de suicides que les jeunes femmes. 

Causes de mortalité par âge et sexe, Wallonie, 2015-2017
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Causes chez les femmes
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Causes chez les hommes

Appareil circulatoire

Tumeurs

Appareil respiratoire

Système nerveux et
sens
Appareil digestif

Accidents

Suicides

Autres causes

Déńnitions et sources
Le taux brut annuel moyen de mortalité pour 
1 000 habitants est le nombre moyen de décès observés 
pour 1 000 habitants par an au cours de la période 
étudiée.
Les codes 'ICD 10' font référence à la 10ème édition de la 
classińcation internationale des maladies et problèmes 
de santé connexes publiée par l'Organisation mondiale de 
la Santé.
La cause du décès est identińée par le médecin qui 
constate le décès au moment où ce dernier remplit la 
déclaration de décès. L’information est scellée par le 
médecin lui-même. La déclaration de décès est à remettre 
par la famille à l’administration communale. 
Celle-ci transmet l’information à la cellule 
Naissances-Décès qui gère une base de données pour la 
Région wallonne reprenant les informations concernant 
la personne décédée. 
Sources : Statbel ; Calculs : IWEPS.

C’est dans cette cellule seulement que les informations 
médicales sont ouvertes et encodées par un 
professionnel de la santé. La base de données est ensuite 
transmise à Statbel qui consolide les données provenant 
des trois régions et les anonymise.

Pertinence et limites
2X ºJÄÈ M³Äº TX ª­³ºJӃ ºⱴ X´º  «vÄX«Nⱴ °J³ ӃJ ´º³ÄNºÄ³X
TX ӃJ °­°ÄӃJ ­« Xº «ŻX´º T­«N °J´ N­ª°J³JMӃX ºXӃ ²ÄXӃ
TŻÄ« ºX³³ º­ ³X ­Ä TŻÄ«X °ⱴ³ ­TX ► ӃŻJÄº³X TŻ­
ӃŻ ª°­³ºJ«NX TŻⱴºÄT X³ ӃX´ NJÄ´X´ TX ª­³ºJӃ ºⱴ ´XӃ­«
ӃX´ NJºⱴz­³ X´ TŻ◄zX Xº TX ´XÈXŸ

http://www.iweps.be/cc2020

Pour en savoir plus : 
Classińcation ICD10 de lĦOMS : http://www.who.int/classińcations/icd/en/index.html

Personne de contact : Annick Vandenhooft (a.vandenhooft@iweps.be) / prochaine mise à jour : juin 2021

Fiche S001-MORTALITE - dernières données régionales disponibles au 01/09/2020
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Etat de santé

74% En 2018, 74 % des Wallons se 
déclarent en bonne ou en très 
bonne santé selon l’enquête 
nationale de santé

Proportion (en pourcentage) de la population 
wallonne de 15 ans et plus 15-24(1) 25-34 35-44 45-54 55-64 65-74 75+ Total Belgique

Hommes 82 87 78 74 67 71 62 75 79

Femmes 96 86 73 70 67 64 54 73 75

Hommes 13 19 21 29 36 47 46 29 27

Femmes 14 27 36 35 45 44 53 36 31

Hommes 14 9 21 25 30 27 37 22 20

Femmes 8 10 26 31 34 36 56 28 25

Hommes 30 50 59 66 67 68 62 58 55

Femmes 28 29 48 55 54 55 52 46 43

qui présente une surcharge pondérale (IMC de 
25 ou plus)(2)

qui évalue leur propre état de santé comme bon 
à très bon

qui déclare souffrir d'une maladie ou d'un 
problème de santé chronique

qui déclare être limité depuis au moins 6 mois à 
cause d'un problème de santé, dans les 
activités que font habituellement les gens

Les données de l’enquête nationale de santé permettent d’approcher l’état de santé des Wallons. Les données de 2018 
reprises au tableau ci-dessus nous apprennent que trois quarts des Wallons de 15 ans et plus évaluent leur propre santé 
comme étant bonne à très bonne. Cette proportion est stable au cours des dernières enquêtes de santé depuis 1997. On 
observe une diminution avec l’avancée en âge.

Au-delà de la santé perçue, d’autres indicateurs de l’enquête nationale de santé permettent de compléter l’information. 
Notons que trois personnes sur dix déclarent souffrir d’une maladie ou d’un problème de santé chronique, qu’un quart 
éprouve des limitations physiques dans leur vie quotidienne et près de la moitié présente, d’après ces calculs, une 
surcharge pondérale. L’ensemble des problèmes de santé augmente avec l’âge. C’est principalement pour la surcharge 
pondérale et l’obésité que des différences hommes-femmes s’observent, en faveur des femmes qui sont moins 
nombreuses à atteindre un indice de masse corporel  (IMC) supérieur à 25.

http://www.iweps.be/cc2020

Fiche S002-ET.SANTE - dernières données régionales disponibles au 01/09/2020

Sources : Enquête nationale de santé, 2018 Sciensano ; Calculs : Hisia

(1)18-24 ans pour la question relative à la surcharge pondérale
(2) Indice de Masse Corporelle (IMC) = poids (en Kg) / taille (en m)², le poids et la taille pris en compte sont ceux déclarés par le répondant

Etat de santé déclaré par groupe d'âge et par sexe
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Etat de santé

Déńnitions et sources
Les indicateurs présentés dans cette ńche sont issus de 
lĦEnquête nationale de santé, menée tous les quatre à 
cinq ans par l’Institut de Santé publique depuis 1997.  A 
chaque itération de lĦenquête, plus de 3000 personnes 
par région sont interrogées. Les trois premiers 
indicateurs sont les réponses directes aux questions. 
LĦindicateur de surcharge pondérale est basé sur lĦindice 
de masse corporel, soit le résultat du rapport entre le 
poids de la personne en kg et sa taille en mètre élevée au 
carré. Un IMC inférieur à 20 est considéré comme trop 
bas, entre 20 et 25 comme normal, entre 25 et 30 comme 
révélateur dĦune surcharge pondérale et au-delà de 30, il 
indique un état dĦobésité.

Pertinence et limites
Les limites de ces indicateurs sont liées aux limites des 
enquêtes par interview. La première limite est une 
Ӄ ª ºX TŻⱴN|J« ӃӃ­««JzX Xº TX «­«ƈ³ⱴ°­«´X´ ŷ
ӃŻⱴN|J« ӃӃ­« X´º ³ⱴ ´Ä³ MJ´X TÄ ³Xz ´º³X «J ­«JӃŵ
NŻX´ºƈ►ƈT ³X ´Ä³ MJ´X TÄ T­ª N ӃX N­««Ä TX´ ³ⱴ´ TX«º´
X« #XӃz ²ÄXŸ 2X´ °X³´­««X´ «X `zÄ³J«º °J´ TJ«´ NXÀX
MJ´X TX ´­«TJzX ´­«º de facto en dehors de 
ӃŻⱴN|J« ӃӃ­«Ÿ 2X´ ªⱴ«JzX´ N­ӃӃXN Z´ ´­«º XÈNӃÄ´ TX ӃJ
MJ´X TX ´­«TJzXŵ ӃX´ °³ ´­«« X³´ Xº °X³´­««X´ ◄zⱴX´
Æ ÆJ«º X«  «´ ºÄ ­« ´­«º ⱴzJӃXªX«º XÈNӃÄ´ TX
ӃŻⱴN|J« ӃӃ­«Ÿ («´Ä ºXŵ ӃX´ ³ⱴ´ÄӃºJº´ TŻÄ«X X«²ÄⱵºX ´­«º
³X°³ⱴ´X«ºJ Z´ TX´ °X³´­««X´ ²Ä  JNNX°ºX«º TX
³ⱴ°­«T³X JÄ ²ÄX´ ­««J ³XŸ $X³ºJ «X´ °X³´­««X´ «X
³ⱴ°­«TX«º °J´ JÄÈ X«²ÄⱵºX´ Xº NXŵ °­Ä³ T ÆX³´X´
raisons pouvant aller de la crainte de laisser entrer  
ӃŻ «ºX³Æ XÇX³ TJ«´ ӃXÄ³ T­ª N ӃXŵ JÄ ªJ«²ÄX TX ºXª°´ŵ
JÄ ªJ«²ÄX TŻ «ºⱴ³Ⱶºŵ X« °J´´J«º ⱴzJӃXªX«º °J³ ӃJ
N³J «ºX TX TⱴÆ­ ӃX³ TX´  «Z­³ªJ ­«´ ´Ä³ ӃXÄ³ Æ XŸ («`«ŵ
NX³ºJ «X´ ²ÄX´ ­«´ °­ÄÆJ«º Ⱶº³X ³X´´X« X´ N­ªªX
°ӃÄ´ ´X«´ MӃX´ŵ ӃX´ °X³´­««X´ °XÄÆX«º JÆ­ ³ ºX«TJ«NX
► ª­T `X³ŵ N­«´N XªªX«º ­Ä «­«ŵ ӃJ ³ⱴJӃ ºⱴŸ $X³ºJ «X´
°X³´­««X´ °­Ä³³J X«º TⱴNӃJ³X³ Ä«X ºJ ӃӃX °ӃÄ´ z³J«TX
­Ä Ä« °­ T´ °ӃÄ´ MJ´ ²ÄX ӃJ ³ⱴJӃ ºⱴŸ

http://www.iweps.be/cc2020

Pour en savoir plus : 
Toutes les informations sur lĦEnquête nationale de santé sont disponibles à lĦadresse suivante : 

https://his.wiv-isp.be/SitePages/Home.aspx

Personne de contact : Annick Vandenhooft (a.vandenhooft@iweps.be) / prochaine mise à jour : inconnu

Fiche S002-ET.SANTE - dernières données régionales disponibles au 01/09/2020
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Comportements de santé

18,8% En 2018, 18,8 % des Wallons 
déclarent fumer quotidiennement, 
selon l’Enquête nationale de santé

15-24 25-34 35-44 45-54 55-64 65-74 75+ Total Belgique

Hommes 39 33 32 46 55 59 67 46 51

Femmes 51 47 45 58 64 72 65 58 64

Hommes 79 76 65 68 66 68 53 69 76

Femmes 73 64 58 61 63 50 33 58 67

Hommes 20 31 36 21 24 10 6 23 19

Femmes 9 15 19 18 24 11 4 15 12

Hommes 7 8 6 12 12 6 5 9 8

Femmes 3 2 6 6 10 4 0 5 4

avec une surconsommation hebdomadaire 
d'alcool (15 verres et plus chez les femmes, 22 
verres et plus chez les hommes)

Proportion de la population wallonne de 15 ans 
et plus (en %)

qui fume quotidiennement

qui mange au moins un fruit par jour

qui déclare pratiquer des activités physiques 
dans leurs loisirs

En ce qui concerne les comportements inŅuençant la santé, on observe dans ce tableau que le nombre de personnes qui 
consomment au moins un fruit tous les jours tend à augmenter avec lĦâge et que les hommes sont plus nombreux à 
pratiquer des activités physiques pendant leurs loisirs. On note également que près dĦun Wallon sur quatre, et près dĦune 
Wallonne sur sept fument quotidiennement et quĦun homme sur dix et une femme sur vingt déclarent une consommation 
hebdomadaire excessive dĦalcool. 

Ces comportements évoluent en fonction de lĦâge et varient selon le sexe. Les femmes sont plus nombreuses à manger au 
moins un fruit par jour. Elles sont moins nombreuses que les hommes à déclarer fumer quotidiennement, à boire des 
boissons alcoolisées de façon excessive de manière chronique ou lors dĦexcès répétés. Seule la pratique dĦactivité physique 
de loisir est en faveur des hommes. Les hommes âgés de 35 à 44 ans présentent la plus haute fréquence du comportement 
à risque pour plusieurs dĦentre eux : le tabagisme, lĦabsence de consommation quotidienne de fruit et la consommation 
excessive dĦalcool. 

http://www.iweps.be/cc2020

Fiche S003-COMP.SANTE - dernières données régionales disponibles au 01/09/2020

Sources : Enquête nationale de santé, ISP ; Calculs : HISIA

Comportements de santé par groupe d'âge et par sexe
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Comportements de santé

Déńnitions et sources
Les indicateurs présentés dans cette ńche sont issus de 
lĦEnquête nationale de santé menée tous les quatre à cinq 
ans par l’Institut de Santé publique depuis 1997. A 
chaque itération de lĦenquête, plus de 3 000 personnes 
par région sont interrogées. 

Pertinence et limites
Les limites de ces indicateurs sont liées aux limites des 
enquêtes par interview. La première limite est une 
Ӄ ª ºX TŻⱴN|J« ӃӃ­««JzX Xº TX «­«ƈ³ⱴ°­«´X´ ŷ
ӃŻⱴN|J« ӃӃ­« X´º ³ⱴ ´Ä³ MJ´X TÄ ³Xz ´º³X «J ­«JӃŵ
NŻX´ºƈ►ƈT ³X ´Ä³ MJ´X TÄ T­ª N ӃX N­««Ä TX´ ³ⱴ´ TX«º´
X« #XӃz ²ÄXŸ 2X´ °X³´­««X´ «X `zÄ³J«º °J´ TJ«´ NXÀX
MJ´X TX ´­«TJzX ´­«º de facto en dehors de 
ӃŻⱴN|J« ӃӃ­«Ÿ 2X´ ªⱴ«JzX´ N­ӃӃXN Z´ ´­«º XÈNӃÄ´ TX ӃJ
MJ´X TX ´­«TJzXŵ ӃX´ °³ ´­«« X³´ Xº °X³´­««X´ ◄zⱴX´
Æ ÆJ«º X«  «´ ºÄ ­« ´­«º ⱴzJӃXªX«º XÈNӃÄ´ TX
ӃŻⱴN|J« ӃӃ­«Ÿ («´Ä ºXŵ ӃX´ ³ⱴ´ÄӃºJº´ TŻÄ«X X«²ÄⱵºX ´­«º
³X°³ⱴ´X«ºJ Z´ TX´ °X³´­««X´ ²Ä  JNNX°ºX«º TX
³ⱴ°­«T³X JÄ ²ÄX´ ­««J ³XŸ $X³ºJ «X´ °X³´­««X´ «X
³ⱴ°­«TX«º °J´ JÄÈ X«²ÄⱵºX´ Xº NXŵ °­Ä³ T ÆX³´X´
raisons pouvant aller de la crainte de laisser entrer  
ӃŻ «ºX³Æ XÇX³ TJ«´ ӃXÄ³ T­ª N ӃXŵ JÄ ªJ«²ÄX TX ºXª°´ŵ
JÄ ªJ«²ÄX TŻ «ºⱴ³Ⱶºŵ X« °J´´J«º ⱴzJӃXªX«º °J³ ӃJ
N³J «ºX TX TⱴÆ­ ӃX³ TX´  «Z­³ªJ ­«´ ´Ä³ ӃXÄ³ Æ XŸ («`«ŵ
NX³ºJ «X´ ²ÄX´ ­«´ °­ÄÆJ«º Ⱶº³X ³X´´X« X´ N­ªªX
°ӃÄ´ ´X«´ MӃX´ŵ ӃX´ °X³´­««X´ °XÄÆX«º JÆ­ ³ ºX«TJ«NX
► ª­T `X³ŵ N­«´N XªªX«º ­Ä «­«ŵ ӃJ ³ⱴJӃ ºⱴŸ $X³ºJ «X´
°X³´­««X´ °­Ä³³J X«º TⱴNӃJ³X³ Ä«X N­«´­ªªJ ­« TX
ºJMJN ­Ä TŻJӃN­­Ӄ  «Zⱴ³ XÄ³ ► ӃJ ³ⱴJӃ ºⱴ ­Ä X«N­³X Ä«X
N­«´­ªªJ ­« TX Z³Ä º´ °ӃÄ´ ⱴӃXÆⱴXŸ

http://www.iweps.be/cc2020

Pour en savoir plus : 
Toutes les informations sur lĦEnquête nationale de santé sont disponibles à lĦadresse suivante : 

https://his.wiv-isp.be/SitePages/Home.aspx

Personne de contact : Annick Vandenhooft (a.vandenhooft@iweps.be) / prochaine mise à jour : inconnu

Fiche S003-COMP.SANTE - dernières données régionales disponibles au 01/09/2020
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80,6% En 2018, 80,6 % des Wallons 
déclarent avoir eu un contact 
avec leur médecin généraliste

15-24 25-34 35-44 45-54 55-64 65-74 75+ Total Belgique

Hommes 97 88 91 95 94 96 96 93 93

Femmes 98 95 93 94 97 98 97 95 95

Hommes 67 66 74 78 85 93 91 76 80

Femmes 76 78 87 87 89 95 98 85 86

Hommes 39 30 44 50 56 67 72 48 48

Femmes 59 74 69 70 68 69 73 65 62

Hommes 22 25 41 55 73 84 92 45 46

Femmes 42 54 61 63 80 87 94 59 57

Hommes 9 7 12 11 14 13 26 10 10

Femmes 6 8 6 10 12 10 25 9 11

Proportion de la population wallonne (en 
pourcent) qui déclare avoir un médecin 
généraliste ou un cabinet de médecins 
généralistes attitrés

Proportion de la population wallonne (en 
pourcent) qui déclare avoir eu un contact 
avec un médecin généraliste au cours des 
douze derniers mois

Proportion de la population wallonne (en 
pourcent) qui déclare avoir consommé des 
médicaments prescrits au cours des deux 
dernières semaines

Proportion de la population wallonne (en 
pourcent) qui déclare avoir été hospitalisée 
au cours des 12 derniers mois

Proportion de la population wallonne (en 
pourcent) qui déclare avoir eu un contact 
avec un médecin spécialiste au cours des 
douze derniers mois

Les données de l’Enquête nationale de santé de 2018 reprises au tableau ci-dessus nous apprennent tout d’abord que 
94 % de la population wallonne a un médecin généraliste (ou un cabinet de généralistes) attitré qu’elles contactent 
habituellement en cas de problèmes de santé et ce, indépendamment de l’âge et du sexe.
Concernant le recours au soin, quel que soit l’indicateur, nous pouvons observer qu’il augmente avec l’âge. A l’exception 
des hospitalisations, on observe également que les femmes sont proportionnellement plus nombreuses à en bénéńcier. 

Au cours des douze mois précédents, 80 % des Wallons ont eu un contact avec un médecin généraliste et près de 57 % avec 
un médecin spécialiste, une grande partie de la différence entre hommes et femmes pour ce dernier indicateur peut être 
attribuée au suivi gynécologique. Dès l’âge de 35 ans, plus de la moitié des wallons déclarent avoir consommé des 
médicaments prescrits dans les deux semaines précédant l’enquête. Environ 10 % des Wallons déclarent avoir été 
hospitalisés au moins une fois au cours des 12 derniers mois.

http://www.iweps.be/cc2020

Fiche S004-SOINS - dernières données régionales disponibles au 01/09/2020

Sources : Enquête nationale de santé 2018, ISP ; Calculs : HISIA

Consommation de soins par groupe d'âge et par sexe
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Déńnitions et sources
Les indicateurs présentés dans cette ńche sont issus de 
lĦEnquête nationale de santé menée tous les quatre à cinq 
ans par l’Institut de Santé publique depuis 1997. A 
chaque itération de lĦenquête, plus de 3 000 personnes 
par région sont interrogées. 

Pertinence et limites
Les limites de ces indicateurs sont liées aux limites des 
enquêtes par interview. La première limite est une 
Ӄ ª ºX TŻⱴN|J« ӃӃ­««JzX Xº TX «­«ƈ³ⱴ°­«´X´ ŷ
ӃŻⱴN|J« ӃӃ­« X´º ³ⱴ ´Ä³ MJ´X TÄ ³Xz ´º³X «J ­«JӃŵ
NŻX´ºƈ►ƈT ³X ´Ä³ MJ´X TÄ T­ª N ӃX N­««Ä TX´ ³ⱴ´ TX«º´
X« #XӃz ²ÄXŸ 2X´ °X³´­««X´ «X `zÄ³J«º °J´ TJ«´ NXÀX
MJ´X TX ´­«TJzX ´­«º de facto en dehors de 
ӃŻⱴN|J« ӃӃ­«Ÿ 2X´ ªⱴ«JzX´ N­ӃӃXN Z´ ´­«º XÈNӃÄ´ TX ӃJ
MJ´X TX ´­«TJzXŵ ӃX´ °³ ´­«« X³´ Xº °X³´­««X´ ◄zⱴX´
Æ ÆJ«º X«  «´ ºÄ ­« ´­«º ⱴzJӃXªX«º XÈNӃÄ´ TX
ӃŻⱴN|J« ӃӃ­«Ÿ («´Ä ºXŵ ӃX´ ³ⱴ´ÄӃºJº´ TŻÄ«X X«²ÄⱵºX ´­«º
³X°³ⱴ´X«ºJ Z´ TX´ °X³´­««X´ ²Ä  JNNX°ºX«º TX
³ⱴ°­«T³X JÄ ²ÄX´ ­««J ³XŸ $X³ºJ «X´ °X³´­««X´ «X
³ⱴ°­«TX«º °J´ JÄÈ X«²ÄⱵºX´ Xº NXŵ °­Ä³ T ÆX³´X´
raisons pouvant aller de la crainte de laisser entrer  
ӃŻ «ºX³Æ XÇX³ TJ«´ ӃXÄ³ T­ª N ӃXŵ JÄ ªJ«²ÄX TX ºXª°´ŵ
JÄ ªJ«²ÄX TŻ «ºⱴ³Ⱶºŵ X« °J´´J«º ⱴzJӃXªX«º °J³ ӃJ
N³J «ºX TX TⱴÆ­ ӃX³ TX´  «Z­³ªJ ­«´ ´Ä³ ӃXÄ³ Æ XŸ («
³J ´­« TÄ «­ªM³X TX NJºⱴz­³ X´ N³ⱴⱴX´ Ӄ­³´ TX
ӃŻJ«JӃÉ´X °J³ ◄zX Xº ´XÈXŵ ӃX «­ªM³X TX ³ⱴ°­«TJ«º´
TJ«´ N|J²ÄX ´­Ä´ƈNJºⱴz­³ X T ª «ÄX T³J´ ²ÄXªX«ºŸ
2ŻX´ ªJºXÄ³ °³ⱴ´X«ºⱴ X´º T­«N ►  «ºX³°³ⱴºX³ JÆXN
°³ÄTX«NXŵ ӃX´  «ºX³ÆJӃӃX´ TX N­«`J«NX «X ´­«º °J´
³X°³ⱴ´X«ºⱴ´  N  °­Ä³ TX´ ³J ´­«´ TX Ӄ ´ M Ӄ ºⱴŸ ;J³
N­«º³Xŵ ӃŻⱴÆ­ӃÄ ­« JÄ º³JÆX³´ TX´ NJºⱴz­³ X´ ƎӃJ
tendance) peut être interprétée. 

http://www.iweps.be/cc2020

Pour en savoir plus : 
Toutes les informations sur lĦEnquête nationale de santé sont disponibles à lĦadresse suivante : 

https://his.wiv-isp.be/SitePages/Home.aspx

Personne de contact : Annick Vandenhooft (a.vandenhooft@iweps.be) / prochaine mise à jour : inconnu

Fiche S004-SOINS - dernières données régionales disponibles au 01/09/2020



Taux de mortalité
standardisé sur l’âge et le sexe

19,6%
En 2017, la mortalité enregistrée
en Wallonie est en moyenne 19,6 %
plus élevée que dans le reste du pays
lorsque l’on supprime l’effet de la 
distribution de la population par âge 
et par sexe

Province

Décès pour 100 000 habitants
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Mortalité standardisée
en Belgique (2008-2017)

Ańn dĦétudier la mortalité en éliminant les effets de la structure par âge et par sexe de la population, il est possible de 
calculer des taux standardisés. La méthode consiste à appliquer les taux observés dans chaque commune, dans chaque 
catégorie dĦâge et pour chaque sexe à une population standard. On obtient donc le taux que la commune présenterait si la 
structure de sa population correspondait à la structure de cette population standard. 

Ces taux sont légèrement différents des taux bruts mais ont lĦavantage de permettre une comparaison entre territoires.
A titre dĦexemple, si une commune dispose dĦune ou plusieurs maisons de repos, lĦeffet de ces maisons de repos sur la 
mortalité est ainsi neutralisé. Ces taux ont été calculés ici pour chaque commune wallonne sur la mortalité observée de 
2007 à 2016 ańn dĦobtenir un nombre dĦobservations sufńsant dans chacune dĦentre elles. On observe sur cette carte une 
forte disparité entre les régions belges. Les communes wallonnes présentent une mortalité globalement plus élevée que 
les communes du nord du pays.

La standardisation permet en théorie dĦéliminer lĦimpact, par exemple, de la présence dĦune maison de repos sur un 
territoire communal. En pratique, il arrive que les personnes arrivent et meurent la même année sur une commune. Dans 
ce cas, lors de lĦestimation du taux par âge qui sera ensuite utilisé dans la standardisation, elles augmentent le nombre de 
décès au numérateur sans participer au dénominateur puisque celui-ci est obtenu en prenant la moyenne de la population 
au 1er janvier et au 31 décembre. Le taux est donc légèrement surestimé. Ces effets sont toutefois marginaux par rapport 
à ceux de la standardisation.
 

http://www.iweps.be/cc2020

Fiche S005-MORT.STAND. - dernières données régionales disponibles au 01/09/2020
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Taux de mortalité
standardisé sur l’âge et le sexe

Lorem ipsum

Sources : Statbel ; Calculs : IWEPS

Le tableau ci-dessus donne les taux bruts de mortalité par tranche d’âge et globaux et les taux standardisés, par région et 
par sexe. La conclusion à tirer de ce tableau est que quelle que soit la tranche d’âge et la région, les hommes meurent plus 
vite que les femmes. La deuxième conclusion est que la surmortalité en Région wallonne se cristallise à partir de la 
tranche d’âge 10-24 ans chez les hommes et 25-44 ans chez les femmes.

Taux de mortalité par âge, Taux brut et Taux standardisé par sexe et région

Evolution du taux de mortalité standardisé
L’analyse du graphique de l’évolution des taux 
standardisés dans chaque région du pays 
permet d’observer une diminution de la 
mortalité à un rythme comparable dans 
chaque région. La Wallonie conserve son 
désavantage historique.

Sources : Statbel ; Calculs : IWEPS

Wallonie Bruxelles Flandre Wallonie Bruxelles Flandre
0 < 1 an  277  274  325  398  384  395
1 - 9 ans  13  15  11  16  16  14
10 - 24 ans  19  16  16  45  34  37
25 - 44 ans  73  52  53  149  89  100
45 - 64 ans  446  368  321  813  633  522
65 - 74 ans 1 373 1 333 1 058 2 526 2 401 1 938
75 ans et plus 7 531 7 268 6 454 9 021 8 803 7 815
Taux brut 1 047  749  948 1 023  703  949
Taux standardisé  878  756  740 1 344 1 202 1 092

Décès pour 100 000 hab. 
2007 - 2016

Femmes Hommes

0

200

400

600

800

1000

1200

1400

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016
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Déńnitions et sources
Le taux standardisé par âge et par sexe obtenu par 
standardisation directe est le taux que l'on observerait 
dans la population étudiée si elle avait la même structure 
d'âge qu'une population de référence, ici la population 
européenne standard de 2013. On le calcule en 
pondérant les taux de mortalité par âge observés dans la 
population par la structure d'âge de la population de 
référence.
Les données des bulletins d’état-civil ont permis d’obtenir 
le nombre de décès par tranche d’âge, sexe et découpage 
territorial. Les données de droit ont été utilisées, 
c’est-à-dire que le décès a été localisé au domicile légal et 
non au lieu de décès. La présence d’un hôpital sur un 
territoire communal n’engendre donc en aucun cas de 
modińcation du taux brut ou standardisé.
Le registre national a permis d’obtenir les dénominateurs, 
c’est-à-dire la population résidant sur chaque territoire.

Pertinence et limites
2ŻÄ Ӄ ´J ­« TÄ ºJÄÈ ´ºJ«TJ³T ´ⱴ °X³ªXº TX N­ª°J³X³
TX´ ³ⱴ´ÄӃºJº´ ´Ä³ T ]ⱴ³X«º´ ºX³³ º­ ³X´ ­Ä ► T ]ⱴ³X«ºX´
°ⱴ³ ­TX´ TJ«´ ӃX ºXª°´ŵ X« ³XT³X´´J«º ӃX´ ´º³ÄNºÄ³X´
TX´ °­°ÄӃJ ­«´ ► N­ª°J³X³Ÿ (« X]Xºŵ ӃJ N­ª°J³J ´­«
TX ºJÄÈ M³Äº´ °XÄº N­«TÄ ³X ► TX´ N­«NӃÄ´ ­«´
X³³­«ⱴX´Ÿ

;J³ª  ӃX´ T ]ⱴ³X«ºX´ ªⱴº|­TX´ TX ´ºJ«TJ³T ´J ­«ŵ
«­Ä´ JÆ­«´ ­°ºⱴ °­Ä³ ӃJ ªⱴº|­TX T ³XNºXŵ J`« TX
°X³ªXÀ³X ӃJ N­ª°J³J ´­« X«º³X ºX³³ º­ ³X´ T ]ⱴ³X«º´
´ºJ«TJ³T ´ⱴ´ JÆXN ӃJ ªⱵªX °­°ÄӃJ ­« ƎÆ­ ³5ÄXN¦X et 
alƏŸ $XÀX ªⱴº|­TX °³ⱴ´X«ºX Ä«X ÆJ³ JM Ӄ ºⱴ °ӃÄ´
z³J«TXŵ ³J ´­« °­Ä³ ӃJ²ÄXӃӃX T È J««ⱴX´ TX ª­³ºJӃ ºⱴ
­«º ⱴºⱴ NÄªÄӃⱴX´ŵ NX ²Ä  ⱴÆ ºX ӃX´ °X º´ «­ªM³X´ ´Ä³
ӃX´ ºX³³ º­ ³X´ N­ªªÄ«JÄÈŸ

http://www.iweps.be/cc2020

Pour en savoir plus : 
Renard, F. et al (2015), Mapping the cause-specińc premature mortality reveals large between-districts disparity in Belgium, 

2003ģ2009. Archives of Public Health, 73(1), 13. https://doi.org/10.1186/s13690-015-0060-5

Personne de contact : Annick Vandenhooft (a.vandenhooft@iweps.be) / prochaine mise à jour : juin 2021

Fiche S005-MORT.STAND. - dernières données régionales disponibles au 01/09/2020
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Surmortalité
toutes causes au printemps 2020

51,1%
Du 16 mars au 10 mai 2020, 
la Wallonie déplore une surmortalité 
de 51,1 % en comparaison aux décès 
attendus à cette période, soit près de 
3.000 décès supplémentaires en huit 
semaines

Évolution des décès journaliers observés et attendus en Wallonie 

Ce graphique temporel permet d’observer l’évolution du nombre de décès quotidiens en Wallonie depuis le début 2020.
La mortalité a été sensiblement plus basse qu’attendue au cours des premières semaines de 2020. Entre le 1er janvier 2020 
et le 16 mars 2020, on estime qu’il y a eu environ 768 décès de moins qu’attendus. À ce stade, nous pourrions avancer 
quelques hypothèses telles qu’un hiver doux, une grippe saisonnière moins virulente ou encore un vaccin plus protecteur 
que les années précédentes. 

On observe dès le 11 mars une hausse de la mortalité qui se concrétise en surmortalité autour du 18 mars, le pic est quant 
à lui atteint au 9 avril avec 244 décès en un jour. Le retour à la normale peut être daté au 15 mai avec un nombre quotidien 
de décès inférieur à 100.

Pour rappel, les écoles et les établissements Horeca ont été fermés le vendredi 13 mars au soir et le conńnement a débuté 
le 18 mars, alors que les premières victimes du Covid-19 avaient probablement déjà succombé. Les activités ont 
progressivement repris à partir du 4 mai et n’ont, à la date du 23 juin, pas empêché la diminution du nombre de décès.
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http://www.iweps.be/cc2020

Fiche S006-SURMORTALITE - dernières données régionales disponibles au 01/09/2020

Sources : Décès attendus et observés: Registre national selon le lieu de résidence (Statbel) - Calculs Iweps
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Surmortalité
toutes causes au printemps 2020

Lorem ipsum

On observe entre la semaine 12 et la semaine 19 de 2020 une augmentation de la mortalité dans les trois régions du 
pays. 
La surmortalité est la différence entre la mortalité observée et une mortalité attendue estimée sur base des années 
précédentes et d’hypothèses de continuité. De faibles différences entre le nombre de décès attribués au Covid-19 et la 
surmortalité observée apparaissent. Notons cependant qu’il peut exister un sous rapportage des décès liés au Covid-19, 
dans le cas d’une pneumonie atypique par exemple sans diagnostic mais également un rapportage plus élevé dans le cas 
par exemple des maisons de repos où les décès ont été attribués au Covid-19 sans davantage d’investigations. En outre, 
le contexte lui-même a engendré à la fois une hausse de la mortalité (report de soins, ...) et une baisse de la mortalité 
(accidents de la route, ...). Ces impacts ne pourront être étudiés que lorsque les causes de décès auront pu être codées et 
validées pour l’ensemble de la population, c’est-à-dire dans 3 ans.

Surmortalité observée du 16/03 au 10/05/2020 par province wallonne, par région et en Belgique (semaine 12 à 19)

Sources : Décès observés et attendus : Registre national selon le lieu de résidence (Statbel) - Calculs Iweps
   Décès Covid-19 : Epistat - Décès rapportés par les autorités, les hôpitaux et les maisons de repos et les maisons de repos et de soins (cas suspects 
   et confirmés) selon le lieu de décès.

Décès attendus
(IP à 90%)

Brabant wallon 206 38% 749 543 (505 – 582) n.d.
Hainaut 1103 48% 3400 2297 (2218 – 2376) n.d.
Liège 1118 62% 2926 1808 (1738 – 1878) n.d.
Luxembourg 177 43% 591 414 (381 – 448) n.d.
Namur 378 49% 1154 776 (731 – 822) n.d.
Wallonie 2982 51% 8820 5838 (5713 – 5965) 3068
Bruxelles 1278 93% 2660 1382 (1321 – 1443) 1339
Flandre 4256 44% 14033 9777 (9614 – 9940) 4242
Belgique 8516 50% 25513 16997 (16783 – 17212) 8649

Surmortalité 
absolue

Surmortalité 
relative

Décès 
observés

Décès 
Covid-19

Déńnitions et sources
Les données sur la mortalité due au Covid-19 reprises 
dans cette ńche proviennent des données mises à 
disposition par Sciensano via le module Epistat.
Les données de mortalité toutes causes sont issues du 
Registre national et sont susceptibles d’évoluer dans le 
temps en raison de retard dans la notińcation de certains 
décès. Le nombre de décès attendu est obtenu sur base 
de la mortalité des cinq années précédentes en calculant 
tout d’abord une moyenne mobile, de 15 jours centrée sur 
le jour estimé, pour chaque jour et ensuite, en moyennant 
les résultats sur les cinq années précédentes. L’intervalle 
de prédiction est calculé sur base d’une distribution de 
Poisson avec la moyenne ńnale estimée comme 
paramètre. L’intervalle de prédiction proposé ici est un 
intervalle à 90 %, ce qui signińe quĦil est attendu que 90 % 
des observations soient comprises entre sa borne 
inférieure et sa borne supérieure.

Pertinence et limites
2X´ ÆJӃXÄ³´ TX´ TⱴNⱳ´ JÀX«TÄ´ ´­«º ­MºX«ÄX´ ´Ä³
MJ´X TX´ J««ⱴX´ °³ⱴNⱴTX«ºX´ Xº ³X°³ⱴ´X«ºX«º Ä«X
X´ ªJ ­«Ÿ $­ªªX º­ÄºX X´ ªJ ­«ŵ XӃӃX Tⱴ°X«T TX
ӃJ ªⱴº|­TX Ä Ӄ ´ⱴX Xº TŻJÄº³X´ ³ⱴ´ÄӃºJº´ ´­«º
°­´´ MӃX´Ÿ
2X´ T­««ⱴX´ TX ª­³ºJӃ ºⱴ ´­«º X«³Xz ´º³ⱴX´ °J³ ӃX´
N­ªªÄ«X´ JÄ >Xz ´º³X «J ­«JӃŸ &X´ ³XºJ³T´ ´­«º
­M´X³Æⱴ´ TJ«´ ӃJ TⱴNӃJ³J ­« TX´ TⱴNⱳ´ Xº ӃX´ T­««ⱴX´
´­«º ´Ä´NX° MӃX´ TŻⱵº³X X«N­³X Ӄⱴzⱳ³XªX«º ª­T `ⱴX´Ÿ
2X´ T­««ⱴX´ TX ª­³ºJӃ ºⱴ ´­«º NXӃӃX´ N­««ÄX´ JÄ ǏӅ
J­ º ǏǍǏǍŸ
?N X«´J«­ J ³XÆÄ ► ӃJ MJ ´´X ӃX M ӃJ« TX´ TⱴNⱳ´ TÄ´ JÄ
$­Æ Tƈǎǔ ӃX Ǐӄ J­ º ǏǍǏǍŸ
2J ª­³ºJӃ ºⱴ º­ÄºX NJÄ´X X´º ´Ä Æ X TX ZJO­«
|XMT­ªJTJ ³X Xº T ´°­« MӃX °³­N|J «XªX«º ´Ä³ «­º³X
´ ºX .«ºX³«XºŸ

http://www.iweps.be/cc2020

Pour en savoir plus : 
Open-data Covid-19 ģ Statbel https://statbel.fgov.be/fr/covid-19-donnees-statbel

Open-data Covid-19 ģ Sciensano https://epistat.wiv-isp.be/covid/
Surveillance de la mortalité toute cause en Belgique ģ Sciensano https://epistat.wiv-isp.be/momo/

Personne de contact : Annick Vandenhooft (a.vandenhooft@iweps.be) / prochaine mise à jour : inconnu

Fiche S006-SURMORTALITE - dernières données régionales disponibles au 01/09/2020












































































































































































































































































































































































